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au profit de

Challenge 
tir à l’arc



Créée en 1989, HANDI’CHIENS, association régie par la loi du 1er juillet 1901, a 

été reconnue d’utilité publique par décret du 7 mars 2012.

Elle a pour mission d’éduquer et de remettre GRATUITEMENT des Chiens 

d’Assistance à des enfants et adultes en situation de handicap moteur et/ou 

souffrant de troubles psycho-comportementaux, des chiens dits 

« d’accompagnement social » remis à des établissements pour personnes 

dépendantes, ou encore des chiens d’alerte pour personnes épileptiques .

Grâce à la complicité qui l’unit à l’homme, et à sa capacité à répondre à plus de 

50 commandes, un « handi’chien » favorise le lien social et offre à son 

bénéficiaire une meilleure autonomie, plus de liberté, et de bien-être.

Sur deux années, le RC Brest va financer l’éducation d’un jeune

chien qui sera remis gratuitement à un bénéficiaire et lui offrira

une autonomie et une sécurité largement optimisées.

Ober

Le Rotaract Brest-Grand-Large engage ses actions en 2019 pour 
réaliser la partie acquisition du jeune animal.


